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une procédure administrative n’est de 
nature à entacher la décision d’une 
illégalité que s’il a été susceptible d’exercer 
une influence sur la décision ou s’il a privé 
l’intéressé d’une garantie ;

- l’entrée en vigueur du Code général de 
la propriété des personnes publiques et 
l’abandon, pour l’avenir, de la théorie de 
la domanialité virtuelle inaugurée par la 
décision ATLALR ;

- le prix de la vente immobilière, qui n’a 
pas nécessairement lieu au montant fixé 
par le service des domaines ;

- l’occupation domaniale et l’exigence 
d’un écrit, d’un prix et l’inopposabilité à 
l’Administration des règles de droit privé, 
telles que la procédure de sauvegarde.
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pêche maritime, mesure phare de la loi du 
13 octobre 2014, pose un certain nombre 
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sévères sanctions, les notaires doivent se 
familiariser avec son application. Il est ici 
question de s’intéresser à sa date d’entrée 
en vigueur. En effet, ce point particulier, 
qui a laissé ses commentateurs dans 
l’embarras, mérite encore une attention. Y 
revenir permettra de rassurer les praticiens 
ayant appliqué le droit aujourd’hui 
révolu ou guider ceux n’ayant pas 
encore régularisé d’anciens dossiers qui, 
constitués avant son entrée en vigueur, 
sont restés en souffrance.
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Assurance-vie : retour sur la 
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Lors de l’intégration au BOFiP-impôts de la 
réponse ministérielle Ciot, l’administration 
fiscale a précisé que, quelle que soit la 
qualité des bénéficiaires désignés, la valeur 
de rachat d’un contrat d’assurance-vie, 
souscrit au moyen de deniers communs 
et non dénoué lors de la liquidation de 
la communauté à la suite du décès de 
l’époux qui en est le bénéficiaire, n’a 
pas à figurer dans l’assiette des droits de 
succession.

Un encart publicitaire « Guide Defrénois de 
la rédaction des actes » est joint au présent 
numéro

htpp://lext.so/DEF124a3
htpp://lext.so/DEF123x9
htpp://lext.so/DEF123y0


DEFRÉNOIS -  N° 13-14 -  15-30 jui l let  2016 744

p. 776
La quinzaine en flash

p. 778
Tableau de bord
à la loupe : Le marché des maisons  
à la campagne en 2015

en chiffres : La DGFiP et l’activité  
notariale en 2015

p. 782
À l’étude

p. 787
Vie professionnelle
La plateforme du Réseau notarial euro-
péen s’ouvre aux notaires d’Europe

p. 795 
Offres et demandes

Rédaction
Président honoraire : Georges Morin

Revue éditée par Lextenso éditions
SA au capital de 713 076 €
70, rue du Gouverneur général Félix Éboué
92131 Issy-les-Moulineaux cedex
Principal associé :
Petites Affiches SA
P-DG, Directeur de la publication :  
Emmanuelle Filiberti
Rédacteur en chef : Bertrand Gelot
Rédacteurs :  
Liliane Ricco, Emmanuelle Guérin  
et Catherine Burban
Assistante : Cécile Bardet 
Tél. : 01.40.93.40.43
Fax : 01.41.08.23.60
defrenois.redaction@lextenso.fr
Imprimeur : Jouve
1, rue du Docteur Sauvé
53100 Mayenne

CPPAP n° 1117 T 79130
ISSN : 2116-9578
Dépôt légal : à parution
Imprimé en France

Abonnements
Tél. : 01 40 93 40 40
Fax : 01 41 09 92 10
abonnements@lextenso.fr
Tarifs France 2016 : 
382,88 € TTC (TVA 2,10 %)
Prix au numéro : 
22,46 € TTC (TVA 2,10 %)
Pour l’étranger, acheminement par avion
Tarifs étudiants : nous consulter
Les abonnements sont annuels et servis 
du 1er janvier au 31 décembre de l’année 
en cours. Ils sont reconduits tacitement, 
sauf avis contraire stipulé avant le 
15 novembre précédant l’année de 
résiliation.

Crédits
Dessin de couverture par 
Jérôme Meyer-Bisch, pour le Defrénois
Photos : iStockphoto.com

Toute reproduction, même partielle, est interdite, sauf 
exceptions prévues par la loi.
La réalisation de panoramas de presse sur intranet incluant 
un extrait du contenu de la présente publication est condi-
tionnée à la conclusion d’un accord avec le centre français 
d’exploitation du droit de copie (CFC).

htpp://lext.so/DEF124a5
htpp://lext.so/DEF124a6
htpp://lext.so/DEF124b2

